
PROCES VERBAL du CONSEIL d’ECOLE

ECOLE MATERNELLE LES MYRTILLONS, FRASNE

12 février 2024 – 17h30

Personnes présentes
Mmes Crochet, Jacques, Mme Kuenzi et Mme Marandet, enseignantes

Mme Girard, Mme Landry, Mme Loye et Mme Schmitt, représentantes des parents d'élèves

Personnes excusées : Mme Grosjean, DDEN et Mme Bechler, adjointe en charge des affaires scolaires

Mme Girard est secrétaire de ce deuxième conseil d'école de l'année.

1) Cart  e scolaire Prévision et répartition des effectifs

Nous attendons environ 33 PS, 24 MS et 25 GS pour septembre 2024 soit 83 élèves.

Nous demandons à la mairie de renouveler le contrat de Mme Salvi soit à raison de 2h par matinée et si
possible de 8h35 à 9h35 puis de 10h25 à 11h25 (au lieu de 9h25-11h25) soit la matinée complète (8h30-
11h25).

La répartition des élèves par classe se fera selon les dates de naissance (PS, PS-MS, MS-GS et GS).

Il n'y aura pas d'élève de toute petite section (nés en 2022).

2) A  ménagements extérieurs

Les enseignantes souhaitent  porter à la réflexion une proposition nouvelle concernant la  construction
d'un préau (outre les propositions transmises à l'automne 2022 au conseil municipal). La mairie ayant
reçu un apport financier  conséquent lié à la vente du bâtiment des sciures, le moment nous semble
opportun pour cet investissement dans l'école.
Il  s'agit de prolonger le toit côté rue de la gare afin d'aménager une superficie satisfaisante, sur un
espace inoccupé, à un coût modéré et s'intégrant bien dans le  bâti  actuel.  (Possibilité de récupérer
l'ancien portail de la cour). Deux versions sont envisageables permettant l’accès à deux classes ou quatre
classes selon la surface couverte (environ 105m2 ou 150m2).

Concernant la « voie douce » et la délimitation de la cour avec un nouveau portail, quand les travaux
sont-ils programmés ?

3) Horaires scolaires

Compte-tenu du constat d'une trop longue demi-journée de classe, trop matinale, fatigante pour les
jeunes enfants, les enseignantes souhaitent un aménagement des horaires qui concilie bien-être des
élèves et compatibilité avec les horaires de l'école élémentaire.
Ainsi, nous souhaitons : - une arrivée à 8h30 (accueil 8h20-8h35) et la sortie inchangée à 11h30.
Ou 8h25 (accueil 8h15-8h30) et la sortie inchangée à 11h30.

-une arrivée à 13h30 (accueil 13h20-13h35) et la sortie à 16h30 (16h25).
Et à 13h30 (accueil 13h20-13h35) et la sortie à 16h25.
Echanges avec les parents présents qui  suivent la  demande de l’école.  Il  est  bien entendu que la
municipalité ainsi que le périscolaire doivent être associés à la réflexion et à la faisabilité de cette
évolution .
Si tous les partenaires sont d'accord, alors les nouveaux horaires pourraient être mis en place dès la
rentrée 2024.



4) Présentation des sorties passées et à venir

- Spectacle du bric à brac « le pari d'Askelaad » (décembre)

-  Sortie ski.  Les GS ont bénéficié d'une séance de ski.  Beaucoup de plaisir.  Un grand merci  à Mme
Ballandier, Mme Magnenet et M. Ory sans qui cette expérience n'aurait pas eu lieu.

-  Luditoy'z (29/01/2024).  Merci  aux nombreux parents qui  ont permis le bon déroulement de cette
journée. (150€, financement APE)

- Médiathèque - MS-GS : 16/01/2024, les émotions

- GS : 26/01/2024, dans mon assiette (l'alimentation)

- PS : 08/03/24, les animaux

-  Carnaval     :  défilé des enfants par thématique, goûter fait par les parents des PS et bal  de carnaval
(13/02/2024)

- Présentation des instruments de musique par Musicart's   : Des séances sont programmées pour les GS
aux dates suivantes :
Lundi 05 Février : Intervention CUIVRES
Vendredi 09 Février : Intervention VENTS
Mardi 12 Février : Intervention GUITARE
Vendredi 16 Février : Intervention PERCUSSION
Jeudi 07 Mars : Intervention PIANO
Mardi 26 Mars : Intervention CHANT

- Colporteur nutrition-santé sur le thème du VÉGÉTAL (4/04/2024) pour un coût de 200 € (demande de
financement APE)

- Séances d'initiation au tennis     :   Elles auront lieu des lundis (sûrement en juin). Peut-être sera-t-il fait
appel à des parents pour aider à leur encadrement.

-Sorties de fin d'année   :
- vendredi 17 mai : TPS-PS et PS-MS à Besançon. Musée des  Beaux-arts (visite et  ateliers gratuits) et
bateau mouche (8 €/enfant).
Coût de
- mardi  4 juin :  MS-GS et GS à Arc et Senans.  Saline royale, 3 ateliers,  l'un en lien avec l'exposition
temporaire de photographie animalière de Munier, l'autre sur  le thème des « mal-aimés », l'autre sur
« les p'tites bêtes ».

-  Spectacle «     Rivières     » par la Compagnie Prune, (vendredi 3 mai, matin) proposé en partenariat avec
l’association « l’Eau vive » et la CFD, à Bannans (75 € par classe soit 300 €, demande de financement
auprès de l'APE)

Autres informations
- Le PPMS sera activé vendredi 5 avril (matin), une information sera donnée aux familles.
- Photo de classe lundi 6 mai
- Kermesse de l’APE vendredi 24 mai (théâtre des collégiens avec scène jeudi 30 et vendredi 31 mai, à
voir si la scène pourrait être montée et utilisée dès le 24 dans la salle d’animation). L’école ne fera un
spectacle que si c’est dans la salle d’animation.

Le prochain conseil d’école est fixé au lundi 24 juin à 17h30.
La séance est levée à 19h30.

La directrice, E. Marandet La secrétaire, Mme Girard


